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PV 01 du CD du 15 février 2009 
 

 
COMITE DIRECTEUR FEDERAL 

Dimanche 15 février 2009 
 

 
Présents  Elisabeth BARRAUD, Anne-Zélie BARTHOD, Jacky BAUDRAND, Pierre BIGOT, Jean-Loup 

BOUCHARD,  Jean-Michel BUNIET, Isabelle CAMOUS, Emmanuel CHABANNES, Valérie 
DELAGRANGE-GAUTHIER, Liala FOUMANN, Guillaume FRITSCH, Dominique FRIZZA, Frank 
GASQUET, Isabelle GAUTHERON, Pascal GODEL, Cédric GOSSE, Jean-Marc GROSSETETE, 
Françoise HUOT-JEANMAIRE, Gérald IACONO, Denis JAEGER, Philippe LANG, Jacques 
LAPARADE, Christophe LEGRAND, Philippe LESCURE, François LHUISSIER, Michelle 
MONSERAT, Alexandre PY, Jean-Claude SABATHE, Bernard SAINT-JEAN, Dominique SAGARY, 
Patrick SOIN, Grégory VINCENT, Stéphane ZIMMER 
 

  
����  

 
 
Philippe LESCURE ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du Comité Directeur (CD).  
Le Président renouvelle ses félicitations aux membres du CD pour leur élection au sein du CD fédéral, pour 
cette nouvelle olympiade.  
 
1. Election du Bureau Directeur fédéral 
 
Le Président souhaite rappeler les rôles et les missions du Comité Directeur Fédéral (CDF) et du Bureau 
Directeur Fédéral (BDF). 
Le CDF examine les textes mis au vote, ces textes émaneront des Commissions Nationales. Les Commissions 
Nationales seront formées dans les prochains jours. Le travail des membres des Commissions Nationales doit 
aboutir à la présentation en CDF de textes. Le Président insiste sur le fait que le CDF a un rôle très 
important. Les décisions doivent être prises dans un souci d’intérêt général. Les membres du CDF ne sont 
pas au CDF pour représenter leur ligue mais pour réfléchir et voter dans l’intérêt de la Fédération. Le 
Président exprime un besoin de travailler de manière sereine et collégiale. La discussion sera ouverte car il 
est important de se positionner sur les projets. 
Le BDF est une émanation du CDF. Le BDF assure la gestion et applique ce qui a été décidé par le CDF. Le 
BDF a également un rôle de gestion quotidienne, il y a en effet parfois des décisions à prendre rapidement. 
En cas de nécessité, le Président peut réunir un CDF téléphoné. Le BDF peut avoir délégation du CDF pour 
prendre les décisions. 
 
En ce qui concerne la constitution du BDF, le Président Philippe LESCURE propose les candidatures suivantes 
pour les postes de « Vice Président » :  

• Jean-Michel BUNIET, chargé du Développement 
• Dominique FRIZZA, chargé de la Vie Sportive,  
• Frank GASQUET, chargé de la Communication et du Marketing 
• Cédric GOSSE chargé des Relations avec les Ligues Régionales 
• Michèle MONSERAT, chargée de la Formation 

 
Il n’y a pas d’autres candidatures pour ces postes de vice-présidents. Les membres du CDF sont interrogés 
par le Président et confirment à l’unanimité qu’ils ne souhaitent pas de vote à bulletins secrets. Le Président 
Philippe LESCURE soumet donc à l’approbation des membres du CDF la liste des vice-présidents. Jean-
Michel BUNIET, Dominique FRIZZA, Frank GASQUET, Cédric GOSSE et Michèle MONSERAT sont 
élus Vice-président(e)s à l’unanimité. 
 
Patrick SOIN a présenté sa candidature au poste de Secrétaire Général. Il n’y a pas d’autre candidature. Les 
membres du CDF sont interrogés par le Président et confirment à l’unanimité qu’ils ne souhaitent pas de 
vote à bulletins secrets.  Patrick SOIN est élu Secrétaire Général à l’unanimité. 
 
Deux candidatures sont présentées au poste de Secrétaire Général Adjoint, celles de Françoise HUOT-
JEANMAIRE et d’Elisabeth BARRAUD SENGES. 
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Un vote à bulletin secret est mis en place. Guillaume FRITSCH et Bernard SAINT-JEAN dépouillent les 
bulletins. Jacques LAPARADE, Président d’Honneur, est scrutateur. 
Françoise HUOT-JEANMAIRE obtient 15 voix. Elisabeth BARRAUD SENGES obtient 11 voix. Il y a un vote 
blanc et un vote nul. 
Françoise HUOT-JEANMAIRE est élue Secrétaire Générale Adjointe . 
 
Denis JAEGER propose sa candidature au poste de Trésorier Général. Il n’y a pas d’autre candidature. Les 
membres du CDF sont interrogés par le Président et confirment à l’unanimité qu’ils ne souhaitent pas de 
vote à bulletins secrets. 
Denis JAEGER est élu Trésorier Général à l’unanimité. 
 
Emmanuel CHABANNES propose sa candidature au poste de Trésorier Général Adjoint. Il n’y a pas d’autre 
candidature. Les membres du CDF sont interrogés par le Président et confirment à l’unanimité qu’ils ne 
souhaitent pas de vote à bulletins secrets. Emmanuel CHABANNES est élu Trésorier Général Adjoint 
à l’unanimité. 
 
Philippe LESCURE félicite les membres du BDF qui viennent d’être élus. 
 
2. Date des réunions du Bureau Directeur Fédéral et du Comité Directeur Fédéral (2009) 
 
Philippe LESCURE informe les membres du CDF des prochaines réunions fédérales pour l’année 2009.  

• 21 février : BD téléphoné de 9H30 à 11h30 
• 13 mars : BD physique de 10h à 17h, au siège fédéral 
• 17 avril : BD physique à partir de 17h qui se poursuivra le 18 avril de 8h à 12h, au siège fédéral 
• 5 juin : BD physique de 14h à 18h, à Belfort 
• 20 juin : CD physique de 9h à 18h, à Paris 
• 28 et 29 novembre : CD ouvert aux Présidents de Ligues, au CNOSF 

 
Un CDF téléphoné d’environ une heure aura lieu prochainement, une convocation sera transmise lorsque la 
date aura été arrêtée. 
 
Le Président clôture la première partie de ce CDF. 
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COMITE DIRECTEUR FEDERAL OUVERT AUX PRESIDENT(E)S DE LIGUES REGIONALES 
Dimanche 15 février 2009 

 

 
Présents  Elisabeth BARRAUD, Anne-Zélie BARTHOD, Jacky BAUDRAND, Daniel BAZOGE, Bernard 

BEGON, Dominique BENASSI, Pierre BIGOT, Vincent BOIRIE, Jean-Loup BOUCHARD,  Jean-
Michel BUNIET, Isabelle CAMOUS, Emmanuel CHABANNES, Valérie DELAGRANGE-GAUTHIER, 
Michel FAUBERT, Liala FOUMANN, Guillaume FRITSCH, Dominique FRIZZA, Frank GASQUET, 
Isabelle GAUTHERON, Pascal GODEL, Cédric GOSSE, Jean-Marc GROSSETETE, Françoise 
HUOT-JEANMAIRE, Gérald IACONO, Denis JAEGER, Philippe LANG, Christophe LEGRAND, 
Patrick LORIGNY, Lilian OLIVE, Philippe LESCURE, François LHUISSIER, Denis MAIRE, Eric 
MEUNIER, Michelle MONSERAT, Patrick POULET, Alexandre PY, Christophe ROUALLAND, Jean-
Claude SABATHE, Dominique SAGARY, Michel SERADELL, Bernard SAINT-JEAN, Patrick SOIN, 
Serge TYBURN, Grégory VINCENT, Guy WUILLOT, Jean-Claude ZIENKIEWICZ, Stéphane 
ZIMMER 
 

Absents Daniel ALLANO, Andrée VIDIL 
 

����  
 
 
Le CDF accueille les Présidents de Ligues Régionales. Le Président souhaite la bienvenue aux Présidents de 
Ligues Régionales et les remercie de leur présence. 
 
1. Présentation du Bureau Directeur Fédéral 
 
Philippe LESCURE informes les Présidents de Ligues de la composition du nouveau BDF. 
 
2. Approbation du Procès - Verbal du Comité Directeur des 13 et 14 décembre 2008 
 
Il n’y a pas d’observation. Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
3. Candidature à l’organisation de l’Assemblée Générale Fédérale 2010 (date et lieu) 
 
La prochaine Assemblée Générale aura lieu les 6 et 7 février 2010. 
  
Plusieurs candidats se présentent pour l’organisation de l’AG 2009 : 

� Jean-Michel BUNIET (ville de LIEVIN), avec une incertitude quant à la disponibilité de l’équipement 
d’accueil 

� Elisabeth BARRAUD SENGES (ville de ST RAPHAEL), avec une incertitude quant à la date des 6 et 7 
février 2010 

� Patrick LORIGNY (Futuroscope) 
� Jean-Claude ZIENKIEWICZ 

 
Le cahier des charges de l’AG Fédérale leur sera transmis très prochainement. 
 
Patrick SOIN propose de définir le lieu de l’AG lors du prochain CD téléphoné.  
 
4. Proposition de création de nouvelles Commissions Nationales 
 
Il est proposé de créer trois nouvelles Commissions Nationales : 

• Commission Nationale Marketing et Communication 
• Commission Nationale des Affaires Internationales 
• Commission Nationale Outre-Mer 

 
Jean-Michel BUNIET précise que les textes concernant le fonctionnement des Commissions Nationales seront 
revus avec les Présidents de commissions qui seront prochainement désignés. 
 
Il n’y a pas d’opposition à la création des Commissions Nationales. Elles sont créées à 
l’unanimité. 



CD du 15 février 2009 4 

 
5. Date des réunions du Comité Directeur Fédéral 2009 
 
Les dates de réunions prévisionnelles sont annoncées aux Présidents de Ligues qui ont rejoint le CDF. 
Des informations sont ajoutées : 

� Le séminaire de la DTN aura lieu pendant la semaine 42 
� Le colloque des CTL aura lieu dans le courant du 1er trimestre 2010.  
� Le séminaire des Président(e)s de Ligues aura lieu à TOURS les 7 et 8 novembre. 

 
6. Présentation du dispositif féminin 2009 
 
Stéphane ZIMMER présente le dispositif féminin 2009. 
 
Les Journées du Triathlon au Féminin auront lieu du samedi 30 mai au dimanche 27 septembre sur des 
formats Découverte et Sprint. Le visuel 2008 sera conservé pour 2009. Sur demande des organisateurs, il y 
aura la possibilité de fournir le support électronique des visuels. 
En ce qui concerne la dotation en tee-shirts, il y aura 40 tee-shirts pour une organisation, 80 tee-shirts pour 
2 organisations. 
 
Procédure d’instruction des dossiers : la F.F.TRI. adressera le cahier des charges de l’organisation à chaque 
ligue et laissera le soin aux ligues de proposer des organisateurs à la F.F.TRI.. L’organisation renseignera le 
cahier des charges et le retournera à la ligue. La date limite du retour est fixée au 17 avril. Les dossiers 
seront instruits par la F.F.TRI. qui informera les organisations et la ligue des suites données. 
 
7. Définition de la date de la Journée Féminine 2010 
 
La CNDAT s’est réunie afin de choisir la date de la Journée Féminine. La date n’est pas fixée mais cette 
journée se situera entre la fin du mois de mai et le début du mois juin. Il semble en effet important de faire 
le bilan de 2009. 
 
Frank GASQUET attire l’attention des membres du CDF sur le fait que ce week-end sera l’amorce d’une 
opération de développement. Il n’est pas possible de réaliser une bonne communication sur un évènement 
qui dure un mois. Cela sera une opération de communication qui mutera en une opération de 
développement. 
Si la date n’est pas encore fixée à ce jour, il faudra connaître cette date en juin pour l’établissement du 
calendrier. 
 
8. Informations et questions diverses 
 
Conciliation proposée par la Commission de Conciliation du C.N.O.S.F. dans le différent qui oppose le club 
NOYON Puissance 3 à la F.F.TRI. : 
 
Dominique FRIZZA rappelle les faits. Le club se classe 2ème du Championnat de France des clubs de D2 et 
gagne sportivement le droit de monter en D1 en 2009. Toutefois, n’ayant pas participé à la Coupe de France 
des Clubs (obligatoire pour les clubs de D1 et de D2), ce club a été rétrogradé par la Commission Nationale 
Sportive en D3 comme le prévoit la Réglementation Sportive.  
Le club n’a pas accepté la décision de la CNS et a déposé une demande de conciliation auprès de la 
commission de conciliation du CNOSF, préalable obligatoire avant tout recours devant le tribunal 
administratif. 
Le conciliateur n’a pas remis en cause l’obligation de participation à la Coupe de France des Club, mais il 
estime la sanction disproportionnée dans la mesure où un club qui devait courir en D1 se retrouve 
finalement en D3. 
Le conciliateur propose à la F.F.TRI. de ne pas rétrograder le club NOYON PUISSANCE 3 TRIATHLON en 3ème 
division pour la saison 2008/2009 et de le maintenir, à tout le moins, en 2ème division pour cette saison. 
 
Cette proposition étant cohérente et équilibrée, le Président LESCURE propose d’accepter cette conciliation 
et de maintenir le club NOYON PUISSANCE 3 TRIATHLON en 2ème division pour la saison en cours. La 
proposition est adoptée à l’unanimité par les membres du CDF. 
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Cette décision implique également une adaptation de la réglementation sportive concernant la rétrogradation 
des clubs de D2 ; à l’avenir, les clubs ne seront rétrogradés que d’une seule division par rapport à celle dans 
laquelle ils auraient du évoluer la saison suivante. 
 
 
Créances de la Ligue de Bretagne :  
 
Lors du dernier CDF, il avait été demandé à la Présidente de Ligue, Andrée VIDIL, présente en séance, de 
faire des propositions d’étalement de la dette de 28.875 euros à la clôture de l’exercice au 31 octobre 2008. 
A ce jour, la Fédération n’a reçu aucune proposition. Un courrier a donc été envoyé à la Ligue. En retour, la 
Fédération a reçu un mail de la Présidente. Denis JAEGER lit ce mail au CD. 
Selon la Présidente, l’arriéré ne concerne pas directement la nouvelle équipe élue. Elle précise qu’elle ne 
participera pas à l’AG du 14 février 2009. 
Le CD évoque le sujet. Il est évident pour l’ensemble des membres qu’une dette contractée par une 
ancienne équipe concerne une nouvelle équipe, le créancier étant l’instance « personne morale » et pas l’un 
ou l’autre de ses dirigeants. 
Denis JAEGER annonce qu’une réponse sera envoyée à Andrée VIDIL afin de mettre en place un échéancier 
pour remboursement. 
La question de la bonne application des intérêts de retard est évoquée et le Trésorier confirme que la règle 
s’applique à la Bretagne comme à toute ligue et que la dette en question y est soumise.  
Le CD sera informé de la suite qui sera donnée concernant cette dette qui pénalise tout le monde. 
 
Rennes :  
 
La créance a été, en partie, réglée. Un délai supplémentaire a été accepté par la F.F.TRI.. Des intérêts 
moratoires seront facturés. 
 
Les clubs de D1 et D2 pour 2009 : 
 
Dominique FRIZZA présente aux membres du CD les listes des clubs de D1 et D2 pour information. 
 
Triathlon de PARIS :  
 
La Fédération organisera une nouvelle édition du Triathlon de PARIS. La préfecture de police refuse que 
l’évènement ait lieu dans PARIS intra muros. Pour 2009, un retour à Longchamp est donc prévu. L’édition 
2009 aura lieu le 30 août. 
 
L’organigramme de l’organisation sera officialisé prochainement, des réunions auront lieu avec la Ligue Ile 
de France et le comité d’organisation. La Fédération est l’organisateur de l’évènement mais un accord a été 
conclu avec Sportys. 
 
Le but pour 2009 est d’augmenter le nombre de participants et d’améliorer la qualité organisationnelle. Le 
Président souhaite aller dans PARIS intra muros en 2010. C’est également le souhait de la ville de PARIS. 
 
Stratégie sportive :  
 
Isabelle GAUTHERON fournit aux membres du CD des documents sur la saison sportive 2009 avec la 
stratégie sportive. Avec ce document, se trouve le programme des compétitions internationales et les 
critères de sélections et d’accès aux épreuves des Championnats du Monde (la WCS) et aux Coupes du 
monde et d’Europe. 
 
Iron Tour et Iron Kid : 
 
Après une question de Denis MAIRE, Philippe LESCURE précise que, concernant l’Iron Tour et l’Iron Kid, 
l’organisation doit respecter l’ensemble des règles fédérales. La vérification du bon respect des règles 
fédérales relève de l’autorité de la ligue. 
 
Dans la mesure où la Fédération travaille avec Sportys sur le Triathlon de PARIS, le Président LESCURE 
souhaite que l’Iron Kid et l’Iron Tour ne posent pas de difficultés. Dans le cas contraire, le Président 
LESCURE demande aux Présidents de Ligue de faire remonter les problèmes à la F.F.TRI. le plus rapidement 
possible. 
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Développement durable : 
 
Patrick LORIGNY évoque le fait qu’il n’est pas prévu de sanction en cas de jet de déchets. Il ajoute qu’un 
membre de sa Ligue a envoyé un courrier à ce sujet à la Fédération. 
Philippe LESCURE répond que la Réglementation Sportive ne prévoit pas de sanction dans ce cas pour la 
saison en cours, une évolution sera peut-être étudiée pour la saison prochaine. 
Il s’agit de la première année d’existence de cette disposition et il n’est pas anormal de lui donner un aspect 
plus pédagogique que répressif. Ce système existe dans d’autres domaines, comme dans le cas de 
l’obligation d’avoir un gilet réfléchissant dans sa voiture par exemple, aucune sanction n’a été appliquée par 
les forces de l’ordre pendant un certain délai en cas de manquement de la part des automobilistes. 
Une réponse sera apportée au courrier en question en ce sens. 
 
 

***** 
 
Philippe LESCURE clôture ce CD ouvert aux Président(e)s de Ligue et remercie les membres du CD et les 
Présidents de Ligue pour leur participation. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe LESCURE 
Président 

Patrick SOIN 
Secrétaire Général 
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COMITE DIRECTEUR FEDERAL TELEPHONE 

Mardi 28 avril 2009, 18h30 à 19h40 

 

 

 

 

Présents  Elisabeth BARRAUD, Anne-Zélie BARTHOD, Jacky BAUDRAND, Pierre BIGOT, Jean-
Michel BUNIET, Isabelle CAMOUS, Emmanuel CHABANNES, Valérie DELAGRANGE-
GAUTHIER, Liala FOUMANN, Guillaume FRITSCH, Dominique FRIZZA, Frank GASQUET, 
Isabelle GAUTHERON, Pascal GODEL, Jean-Marc GROSSETETE, Françoise HUOT-
JEANMAIRE, Denis JAEGER, Jacques LAPARADE, Christophe LEGRAND, Philippe 
LESCURE, François LHUISSIER, Michelle MONSERAT, Alexandre PY, Jean-Claude 
SABATHE, Bernard SAINT-JEAN, Patrick SOIN, Grégory VINCENT. 
 

Excusés Jean-Loup BOUCHARD, Cédric GOSSE, Gérald IACONO, Philippe LANG, Dominique 
SAGARY. 

*** 

 

 

Le Président ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du Comité Directeur. 
 

1. Nomination du Président et des membres de la Commission Nationale Disciplinaire 
de Première Instance de Lutte contre le Dopage 

 
Les propositions suivantes sont formulées : 

� Pour le poste de Président : Marc FORTIER BEAULIEU. 
� Pour les membres titulaires : David BARDI, Roland LEUBA, François MEYER, Soazig 

TAILLARDAT 
� Pour le membre suppléant : Romain PIHAN.  

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité.  
 

2. Désignation du chargé d’instruction des affaires soumises à la Commission 
Nationale Disciplinaire de 1ere instance de lutte contre le dopage  

 
Guillaume FRITSCH est proposé au poste d’instructeur. La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
3. Nomination du Président et des membres de la Commission Nationale de Discipline 

 
Les propositions suivantes sont formulées : 

� Pour le poste de Président : Christophe LEGRAND. 
� Pour les membres : Philippe GERRA, Françoise ALEXANDRE, Philippe GROS, Bénédicte MARET, 

Stéphane POULAT, Caroline TRAVERSI et Nicolas WADIER. 
� Pour l’instructeur titulaire : Bernard BEGON 
� Pour l’instructeur suppléant : Michel SERRADELL 
� Pour le conciliateur titulaire : Jacques LAPARADE 
� Pour le conciliateur suppléant : Bruno DAMIENS. 

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
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4. Nomination du Président et des membres de la Commission Nationale Disciplinaire 
d’Appel 

 
Les propositions suivantes sont formulées : 

� Pour le poste de Président : Pierre BIGOT.  
� Pour les membres titulaires : Lise DURANTEAU, Thibaut KERHERVE, Jean-Louis PITON et Didier 

SERRANO. 
� Pour les membres suppléants: Gérard PORCHERET et Grégory ROUAULT.  
� Pour l’instructeur titulaire : Alain ROUX 
� Pour l’instructeur suppléant : Lilian OLIVE. 

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
5. Assemblée Générale février 2010  

 
Les candidats pour l’organisation de l’AG 2010 sont : Patrick LORIGNY (Ligue Poitou-Charentes) et 
Elisabeth BARRAUD (Ligue Côte d’Azur). 
Patrick LORIGNY sera invité lors du CD du 20 juin 2009 afin que les deux candidats puissent présenter 
leur dossier. Le choix du lieu de l’AG de février 2010 sera effectué à cette occasion. 
 
 

6. Informations sur la procédure de nomination du Directeur Technique National  
 
Isabelle GAUTHERON rejoindra prochainement la Fédération Française de Cyclisme. Philippe LESCURE 
remercie la DTN pour ces 4 années de collaboration. 
Un appel à candidatures a été ouvert, 12 candidatures ont été enregistrées à sa clôture. Les candidats 
ont été auditionnés par la Commission d’évaluation de la Préparation Olympique. Le Président recevra 
les candidats choisis par la PO en entretien individuel. Après consultation du BD, Philippe LESCURE 
fera une proposition au Ministère. Un nouveau DTN prendra ses fonctions dans le courant du mois de 
mai. 
 

7. Informations « tenue Equipe de France »  
 

La Convention et la charte portant sur la tenue de l’équipe de France sont en cours d’élaboration. 
Désormais, suite à une décision de l’ITU, les athlètes peuvent porter leurs propres couleurs sur leurs 
tenues.  
Une nouvelle convention incluant le projet fédéral, les aides dont bénéficient les athlètes et la charte 
des tenues sera envoyées aux athlètes. Les athlètes pourront ou non signer cette convention. Si les 
athlètes signent la convention, ils porteront les tenues de l’équipe de France et bénéficieront de toutes 
les aides. Dans le cas contraire, ils courront dans la tenue de leur choix mais n’auront pas de droit 
particulier sur les aides. 
La convention sera signée annuellement. 
Le CD donne son accord pour cette orientation. 
 
8. Informations « Triathlon de Paris » 

 
Le Triathlon de PARIS aura lieu à Longchamp le 30 août prochain. Plusieurs réunions auront 
prochainement lieu et un point plus précis sera réalisé à l’occasion du Comité Directeur du 20 juin.  
Laurent JALABERT sera le parrain de l’édition 2009. 
 

9. Informations « Marketing / Communication »   
 
Un important travail a lieu sur le Triathlon de PARIS, notamment sur le village. 
En ce qui concerne la communication, le contrat avec Sport Plus a été légèrement modifié. 
Le nouveau prestataire assurant la production TV est Digivision. Il n’y a pas de changement en ce qui 
concerne la radio. 
La F.F.TRI. va se rapprocher d’une agence de presse pour améliorer la qualité et la portée de ses 
communiqués de presse. 
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Un appel à concurrence a été lancé pour trouver notre partenaire presse spécialisée : Triathlète 
Magazine et Tri Mag’ ont pris contact avec la F.F.TRI.. 
 

10. Convention F.F.TRI. / F.T.TRI. (Tahiti)  
 
La réglementation précise qu’un titre de champion de France ne peut être délivré qu’à un athlète 
titulaire d’une licence F.F.TRI. « pratiquant » et de nationalité française. 
La convention liant la F.F.TRI. et la F.T.TRI. (Tahiti) ne prévoit pas qu’un athlète titulaire d’une licence 
de la Fédération Tahitienne de Triathlon et de nationalité française puisse être champion de France. 
 
Pour la saison prochaine, il faudra faire évoluer cette convention et notre Réglementation Sportive afin 
de permettre l’accès d’un athlète titulaire d’une licence de la Fédération Tahitienne de Triathlon et de 
nationalité française au titre de champion de France 
 
Pour la saison en cours, la Réglementation Sportive s’applique. Pour pouvoir prétendre au titre de 
champion de France, il faudra obligatoirement s’inscrire avec une licence F.F.TRI. et respecter les 
dispositions de la réglementation concernant le port des tenues (couleur du club F.F.TRI.). 
 

11. Proposition de convention d’assistance juridique avec le Centre de Droit et 
d’Economie du Sport 

 
Ce point doit préalablement être étudié par le Bureau Directeur.  
 

12.  Informations diverses 

 
La prochaine Assemblée Générale élective du C.N.O.S.F. aura lieu le mardi 19 mai à Paris. Il y a 
actuellement 4 candidats souhaitant se présenter à la succession d’Henri SERANDOUR. Ces candidats 
sont : Jean-Louis BOUJON, Guy DRUT, Denis MASSEGLIA, Jean-Luc ROUGET. 
Philippe LESCURE sera candidat au Conseil d’Administration. 
 
 
 

***** 
 
 

Le Président remercie les membres du Comité Directeur pour leur présence. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe LESCURE 
Président 

Patrick SOIN 
Secrétaire Général 
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COMITE DIRECTEUR FEDERAL 
SAMEDI 20 JUIN 2009 

PARIS  
 
 
 
 
Présents  Anne-Zélie BARTHOD, Jacky BAUDRAND, Frank BIGNET, Pierre BIGOT, Jean-Loup 

BOUCHARD, Jean-Michel BUNIET, René CAILLET, Isabelle CAMOUS, Emmanuel 
CHABANNES, Valérie DELAGRANGE-GAUTHIER, Liala FOUMANN, Guillaume FRITSCH, 
Frank GASQUET, Pascal GODEL, Cédric GOSSE, Jean-Marc GROSSETETE, Françoise 
HUOT-JEANMAIRE, Gérald IACONO, Denis JAEGER, Philippe LESCURE, François 
LHUISSIER, Michelle MONSERAT, Alexandre PY, Jean-Claude SABATHE, Dominique 
SAGARY, Bernard SAINT-JEAN, Patrick SOIN, Grégory VINCENT. 
 

Excusés Elisabeth BARRAUD, Dominique FRIZZA, Philippe LANG, Jacques LAPARADE, 
Christophe LEGRAND. 

 
 

**** 
 
Le Président ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du Comité Directeur. 
 
 1. Secrétariat Général / Administration Générale 
 
  1.1. Approbation du PV du Comité Directeur du 15 février 2009 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

1.2. Validation des membres des Commissions Nationales Disciplinaires 
Antidopage 

Certains membres des Commissions Nationales Disciplinaires Antidopage n’ont pas été validés par 
l’Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) en raison de dossiers incomplets : 
 

� Pour l’organe disciplinaire de première instance 
o Monsieur David BARDI 
o Monsieur Romain PIHAN 

 
� Pour l’organe disciplinaire d’appel 

o Monsieur Didier SERRANO 
o Monsieur Gérard PORCHERET 

 
Ces quatre personnes ne peuvent donc pas siéger et doivent transmettre les éléments demandés pour 
voir leurs candidatures réexaminées. 
 
L’AFLD nous a informé par courrier recommandé avec accusé de réception que les personnes 
suivantes peuvent valablement siéger à compter du 22 juin 2009, et ce jusqu’au 21 juin 2013 : 
 

� Pour l’organe disciplinaire de première instance 
o Monsieur Marc FORTIER-BEAULIEU (Président – professionnel de santé) 
o Monsieur François MEYER (membre – professionnel de santé) 
o Madame Soazig TAILLARDAT (membre – compétences juridiques) 

 
 
 



PV 03 du CD du 20 juin 2009 

PV 03 du CD 20 juin 2009 2 

� Pour l’organe disciplinaire d’appel 
o Monsieur Pierre BIGOT (Président – personne qualifiée) 
o Madame Lise DURANTEAU (membre – professionnelle de santé) 
o Monsieur Thibaut KERHERVE (membre – personne qualifiée) 
o Monsieur Jean-Louis PITON (membre – compétences juridiques) 
o Monsieur Grégory ROUAULT (suppléant – personne qualifiée) 

 
Par ailleurs, l’AFLD rappelle que la candidature de Monsieur Roland LEUBA (organe disciplinaire de 
première instance) a déjà été validée et que son mandat cours du 7  avril 2008 au 6 avril 2012. 
 
  1.3. Point licences 
Avec 28.412 licences au 19 juin 2009, la F.F.TRI. enregistre une progression de 8,6% de date à date. 
La F.F.TRI. enregistre au 19 juin 2009, 613 clubs affiliés. 
 
  1.4. Saisie licences sur internet 
La saisie des demandes de licence par Internet avait été différée l’an passé à la rentrée 2009-2010 
pour des raisons techniques. Le produit est actuellement en période de test, tests qui doivent encore 
être complétés et finalisés. La mise en service est prévue au 1er octobre 2009 pour les demandes de 
renouvellements de licence et au 1er novembre pour les demandes de première licence. 
 
  1.5. Séminaire des Président(e)s de Ligues –TOURS- 7 & 8 novembre 2009 
Le séminaire des Président(e)s de Ligues sera organisé par Dominique FRIZZA au Grand Hôtel de 
TOURS.  
 
  1.6. Assemblée Générale Fédérale février 2010 
Patrick SOIN propose au CDF de valider les lieux d’Assemblée Générale Fédérale pour les trois 
prochaines années.  

• 2010 : Poitou-Charentes (site du Futuroscope) 
• 2011 : Côte d’Azur (Mandelieu) 
• 2012 : La Réunion  

La proposition est validée à l’unanimité par le CDF. 
 
 2. Trésorerie Générale 
 
  2.1. Créances au 31 mai 2009 
Il y a peu de créances. La créance 2008 concernant l’Iron Kid a été réglée cette année. La facture de 
la ligue Franche-Comté sera réglée prochainement. 
 
Un prêt d’environ 12.000 euros a été accordé à la ligue des Pays de la Loire pour lui permettre de 
régler un arriéré de cotisations sociales réclamé par l’URSSAF. Il s’agit d’un prêt sur trois ans au taux 
annuel de 1%. 
 
  2.2. Suivi budgétaire au 31 mai 2009 
Après 7 mois d’exercice, c’est un suivi basé sur celui présenté en Assemblée Générale. Ce n’est pas le 
budget définitif car la F.F.TRI. n’a toujours pas été reçue au Ministère pour la convention d’objectifs. 
Le Président précise que la Fédération n’a pas été reçue au Ministère en raison du changement de 
DTN qui vient de s’opérer. 
 
 3. Marketing / Communication 
 
  3.1. Partenariat presse spécialisée 
 
Un appel d’offre a été lancé et il y a eu deux réponses : 

� Triathlète Magazine 
� Tri Mag 
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Au regard du tirage et de l’expérience de Triathlète Magazine, les membres du Comité Directeur 
retiennent à l’unanimité la candidature de Triathlète Magazine. 
 
Le contrat de quatre ans prévoira : 

� l’envoi de 4 numéros /an à chaque foyer de licenciés, avec une économie de 25% par rapport 
au précédent contrat 

� la rédaction du calendrier,  
� la rédaction du guide des Grandes Epreuves et la possibilité d’y ajouter des publicités et une 

couverture photographique plus importante de nos événements 
� la participation à tous les comités de rédaction 

 
L’envoi informatique du magazine est prévu, il suffit d’en faire la demande à à la F.F.TRI., notamment 
au moment de la demande de licence. L’envoi numérique n’est pas facturé à la Fédération. 
 
Par ailleurs, la F.F.TRI. souhaite une refonte du site Internet et envisage une association plus étroite 
entre le site de la Fédération et celui de Triathlète Magazine.  
 
 
   

3.2. Point partenaires 
Les partenaires actuels de la F.F.TRI. sont  Lyonnaise des Eaux, Adidas, Ergysport, Sport Plus, RMC. 
Des opportunités se présentent avec Suunto et Huttopia. Il y a également le projet de mise en place 
d’offres négociées auprès des partenaires fédéraux en faveur des licenciés F.F.TRI. Une boutique de 
produits dérivés pourrait ouvrir sur le site fédéral. 
 
Marketing du Triathlon de PARIS. 
Les partenaires pour l’édition 2009 sont : Lyonnaise des Eaux, SIAAP, Ergysport, L’Equipe, Triathlète 
Magazine, Sport+. Des opportunités se présentent avec Orca et le groupe Eliance. 

 
  3.3. Fournisseur Prod. TV 
La société de production est Digivision pour le Grand Prix F.F.TRI et les championnats de France de 
Triathlon CD et LD. La saison voit le développement de nouveaux outils tels que :  

� 7 clips de 1’30 diffusés sur sportplus.fr et en lien depuis le site fédéral 
� 5 ours de 3’  
� 1 reportage de 26’ sur les courses Grand Public du Triathlon de Paris  

 
3.4. Contrat TV 

Le partenariat avec Sport Plus est reconduit pour 2009 et 2010.  
Tous les films des années passées seront récupérés afin de les mettre à disposition des licenciée sur le 
site internet fédéral. Sport plus concède ainsi le droit de diffuser sur Internet les films passés à 
l’antenne depuis le début de la collaboration. 
Le second opérateur est Orange Sports TV. Avec cet opérateur, la F.F.TRI. disposera d’images pour 
des opérations de communications ultérieures. 
 
  3.5. Relations Presse 
L’agence de presse dédiée est Blanco Négro, elle permet à Fabienne LORDET de se former à la 
rédaction de communiqués de presse et d’obtenir des contacts journalistiques. 
 
  3.6. Newsletter 
Le taux d’ouverture de la newsletter transmise à 13.000 contacts est de 42%, elle fonctionne donc 
très bien. 
A partir de septembre, une seconde newsletter sera envoyée spécifiquement aux clubs. 
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  3.7. 20 ans de la Fédération 
Pour les 20 ans de la Fédération : 

� La journée d’anniversaire aura lieu aux Mureaux, le 23 octobre 2009.  
� Un site internet sera également consacré à l’évènement. 
� Un livre sera édité. 

 
  3.8. Evolution du site internet fédéral – adresses Internet 
Le site internet fédéral n’est pas très fonctionnel. Il renferme de très nombreux chapitres et 
l’arborescence actuelle n’est plus satisfaisante. Par ailleurs, le site coûte cher, certaines modifications 
doivent être réalisées par le concepteur.  
L’idée est donc de réaliser un portail fédéral, ce portail comprendra des pages d’actualités et des 
boutons guidant vers des sous sites. Chaque secteur de la vie fédérale aura ainsi un sous site. Cette 
démarche de mise en place d’un portail fédéral devrait prendre entre deux et trois ans.  
 
Frank GASQUET fait remarquer qu’il n’y a actuellement pas d’unicité : 

� au niveau des emails des ligues et de la fédération, qui devraient tous se terminer par 
« @fftri.com » 

� au niveau des adresses des sites internet des Ligues, qui devraient toutes se terminer par 
« fftri.com ». 

 
Frank GASQUET a également le projet d’identifier certaines épreuves (outre-mer, féminines, 
handisport, triathlon durable, etc.) par des logos spécifiques. 
 
  3.9. Proposition d’évolution du logo fédéral 
Après avoir visionné environ 70 maquettes différentes, tous les membres du BDF ont souhaité 
conserver l’enchaînement présent dans le logo actuel. Il a donc été décidé de faire évoluer le logo 
actuel. La proposition de logo retenue par les membres du BDF est présentée au CDF qui l’adopte à 
l’unanimité. Le logo sera dévoilé lors des 20 ans de la Fédération, aux Mureaux. 
La charte graphique délimitera avec précision les spécificités du logo. Dans cette charte, seront 
également spécifiées les déclinaisons régionales et départementales. Deux logos sont présentés. Le 
CDF adopte la seconde version pour la déclinaison régionale. 
 
  3.10. Evolution du calendrier 
Frank GASQUET souhaite faire évoluer la présentation du calendrier. Une réunion téléphonée aura lieu 
sur ce sujet pendant le mois de juillet. 

 
 4. Vie Sportive / Direction Technique Nationale 
 
  4.1. Présentation nouveau DTN 
Le Président a présenté le nouveau DTN, Frank BIGNET, en ouverture de séance. 
 
  4.2. Triathlon de PARIS 2009 
Il se déroulera le 30 août, sous le parrainage de Laurent JALABERT. Pour l’heure, 600 participants 
sont inscrits sur le CD, 35 sur le format Découverte et également 35 pour l’épreuve Avenir.  

L’objectif de réunir 2000 concurrents n’est pas encore atteint. Le budget et la logistique ont donc dû 
être revus à la baisse. Il subsiste quelques inquiétudes sur le plan financier. 

Un travail a déjà débuté pour les éditions 2010 et 2011, avec notamment des contacts avancés auprès 
de la Mairie de PARIS afin que l’épreuve se déroule sur le Trocadéro dès 2010. 

Le dernier BDF a entériné le fait que Bernard SAINT-JEAN occupe le poste de Directeur Général de 
cette organisation. 
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  4.3. IRON TOUR / IRON KIDS 
Par rapport aux années précédentes, l’organisation technique et la qualité des dossiers se sont 
améliorés. Toutefois, les délais de transmission des dossiers sont tardifs. Par ailleurs, les présidents de 
Ligues souhaitent être davantage présents dans les relations avec les institutionnels et souhaitent 
également que cette manifestation concorde davantage avec les besoin d’animation de la Ligues et de 
son calendrier. 
 
  4.4. Convention d’Aide à la professionnalisation des Ligues 
il est demandé aux membres du Comité Directeur de déterminer par vote le mode de calcul du 
montant de l’aide allouée pour la création d’un emploi en cours d’année (sous réserve que la ligue 
n’emploie pas déjà un équivalent temps plein). 
A la majorité (13 voix), les membres du Comité Directeur décide que, dans le cadre de la création d’un 
emploi en cours d’année, l’aide sera proportionnelle à la durée de travail réelle au cours de l’année 
(saison sportive). 
 
  4.5. Plan d’actions Ligues Régionales 
Les 3 objectifs du plan sont :  

• L’accompagnement et la mise en œuvre de la convention « aide à l’emploi » avec les Ligues 
• L’accompagnement des projets de développement définis au plan national dans les Ligues 

Régionales 
• L’assurance d’une communication et d’une relation de proximité 

 
  4.6. Projet féminin 2009-2010 
Ce sujet est différé. 
 
  4.7. Point sur les premières étapes du circuit international 
Frank BIGNET présente les résultats des premières étapes du circuit international. 
 
  4.8. Projet de calendrier des Grandes Epreuves Fédérales 2010 
Dominique SAGARY présente le pré calendrier des Grandes Epreuves pour 2010. Le projet de 
calendrier sera présenté dans la seconde quinzaine de septembre. 
  
  4.9. Point d’information sur le projet de plan de développement fédéral 
Jean-Michel BUNIET présente  le plan de développement fédéral. Le groupe de travail propose ainsi 
un projet tourné vers le sport, la nature et la santé. Les buts étant de proposer une offre de pratique 
à tous les publics, d’inscrire les décisions et les actions de la Fédération dans une démarche de 
développement durable, de développer la culture de la performance, d’être identifié comme une 
structure ressource et d’inscrire les projets de la F.F.TRI. dans une démarche novatrice. 
 
  4.10. Développement durable 
René CAILLET qui a été Président au CONADET de 1985 à 1987, rejoint la réunion afin de présenter le 
programme de l’agenda 21 de la Fédération. 
Le but sera de mettre en évidence les efforts en matière de développement durable lors du Triathlon 
de PARIS. Le projet « développement durable » sera également présenté lors des 20 ans de la 
Fédération. 
Quelques exemples concrets en matière de développement durable : les épreuves « développement 
durable » seront distinguées sur le calendrier, possibilité de fournir un pack (gobelet en carton, etc.), 
mise en place de jeux concours, etc. 
Le CDF valide à l’unanimité la création du label « triathlon durable ». 
 
  4.11. Labellisation des clubs formateurs 
Cédric Gosse évoque le document présentant l’évolution de l’architecture des labels fédéraux. 
Les critères de labellisation seront : 

• L’effectif jeune 
• La qualification de l’équipe pédagogique 
• La vie sportive 
• La démarche pédagogique 
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Le CDF approuve à l’unanimité le projet. 
 
  4.12. Etre performant les 7 et 8 août 2012 
Frank BIGNET présente un document sur ce thème. Les objectifs de ce projet ambitieux étant de : 
• Généraliser une culture de performance partagée de tous  
• Former une équipe de (haute) performance  
• Définir la notion de performance  

Le but final étant de construire une stratégie sur une réalité afin de performer aux Jeux Olympiques. 
 
 5. Commissions Nationales / Projets 2009 
 

5.1. CNR : validation des statuts types LIGUE, COMITE DEPARTEMENTAL, 
CLUB 

Jean-Michel BUNIET présente les propositions de statuts types LIGUE, COMITE DEPARTEMENTAL, 
CLUB. Le CDF adopte ces trois propositions à l’unanimité. 
 
Le CDF adopte également à l’unanimité l’obligation pour les ligues régionales et les 
comités départementaux d’adopter en l’état les statuts types avant l’Assemblée Générale 
Fédérale de février 2010, confirmant ainsi le principe déjà acté lors du CDF des 13 et 14 
décembre 2008. 
 
Un courrier spécifique sera adressé aux Présidents de Ligues et de Comités Départementaux pour les 
informer de cette obligation et du délai dont ils disposent pour se mettre en conformité.  
 
  5.2. Propositions d’évolution de la Réglementation Sportive 
Les Présidents de Commissions souhaitant faire évoluer la réglementation peuvent adresser leur 
propositions à la Commission Nationale de la Réglementation jusqu’au 31 juillet. 
 
 
  5.3. Point d’information des Président(e)s de Commissions 
 
Commission Nationale de la Formation : Michèle MONSERAT précise qu’un dossier peut être envoyé 
pour la formation des bénévoles. 
 
Commission Nationale Sportive : la réforme des championnats de France Jeunes sera présentée lors 
d’un prochain BDF puis en CDF. 
 
Commission Nationale Médicale : afin de respecter notre règlement médical et les recommandations 
ministérielles, la Fédération a contractualisé les actions des différents médecins et kinésithérapeute 
qui travaillent pour elle. La mise en place progressive du suivi médical des athlètes de D1 en Duathlon 
et en Triathlon a débuté. 
 
Commission Nationale de l’Arbitrage : les Commissions de l’Arbitrage et de la Formation préparent la 
formation des formateurs. Il y aura une première session en octobre, le but étant qu’il y ait un 
formateur par Ligue.  
Pascal GODEL ajoute que cette année 2009 n’est pour l’instant pas très positive, il y a eu beaucoup de 
rappels à l’ordre de la CNA en ce qui concerne l’application des règles. Il souhaite saisir le BDF pour 
une action envers la Ligue de Bretagne qui a voté une règle contraire à notre Réglementation Sportive 
et qui s’applique uniquement dans cette Ligue. 
 
Commission Nationale Financière : une réunion de mise à jour de la réglementation financière a eu 
lieu le 19 juin 2009. (Tva, partenariat SIAP, proposition au bureau).  
 
  5.4. Challenge Outre-Mer 
Cette année le challenge Outre-Mer sera un challenge de duathlon. 
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 6. Divers 
 
  6.1. Relations Internationales 
Le congrès électif de l’ETU aura lieu dans deux semaines. Dominique FRIZZA, Bernard SAINT JEAN et 
Denis JAEGER seront candidats. Ces élections ont été préparées, avec notamment de nombreux 
échanges avec l’étranger. 
Le CDF valide à l’unanimité la présentation de ces représentants. 
 
  6.2. Nouveau Président CNOSF 
Le nouveau Président du CNOSF est Denis MASSEGLIA. Les élections se sont passées dans un 
excellent climat. Ce moment évolutif est important pour le CNOSF, c’est un profond renouvellement. 
Le nouveau Président a proposé à Philippe LESCURE de présider la Commissions des Finances, ce qu’il 
a accepté.  
 
  6.3. Cadeaux journées Triathlon au Féminin 
Liala FOUMANN fait remarquer que cette année il n’y a pas eu, ou très peu, de « cadeaux » de la part 
de la Fédération pour les journées du Triathlon au Féminin. Denis JAEGER précise que la dotation 
globale est la même que celle de l’an passé, que la période du triathlon au féminin a été étendue, il y 
a donc de ce fait davantage d’organisations, et mathématiquement moins de « cadeaux » par 
organisation. 
 
Philippe LESCURE clôture la séance et remercie les membres du CDF de leur participation. 
 

***** 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe LESCURE 
Président 

Patrick SOIN 
Secrétaire Général 
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COMITE DIRECTEUR TELEPHONE 

 
Mardi 15 octobre 2009 – 18h00 à 19h50 

 

 
 
Présents  Anne-Zélie BARTHOD, Jacky BAUDRAND, Frank BIGNET, Jean-Loup BOUCHARD, Jean-

Michel BUNIET, René CAILLET, Isabelle CAMOUS, Emmanuel CHABANNES, Valérie 
DELAGRANGE-GAUTHIER, Liala FOUMANN, Guillaume FRITSCH, Dominique FRIZZA, 
Frank GASQUET, Pascal GODEL, Cédric GOSSE, Jean-Marc GROSSETETE, Françoise 
HUOT-JEANMAIRE, Gérald IACONO, Denis JAEGER, Jacques LAPARADE, Christophe 
LEGRAND, Philippe LESCURE, François LHUISSIER, Alexandre PY, Jean-Claude 
SABATHE, Dominique SAGARY, Bernard SAINT-JEAN, Patrick SOIN. 
 

Excusés Elisabeth BARRAUD, Pierre BIGOT, Philippe LANG, Michelle MONSERAT, Grégory 
VINCENT. 

 
 

 ***** 
 
 
Le Président ouvre la réunion en remerciant les membres du Comité Directeur Fédéral (CDF) pour leur 
participation. 
 
1. Proposition d’évolution du Championnat de France Jeunes de Triathlon 
 
Afin de valoriser le championnat de France des Jeunes de Triathlon et d’en augmenter la valeur 
sportive, Frank BIGNET, Directeur Technique National, propose de faire évoluer la réglementation 
sportive. 
 
La proposition d’évolution est la suivante : 
« Pour pouvoir participer au Championnat de France des jeunes de triathlon, les athlètes devront 
préalablement participer à la ½ finale (accès libre) à laquelle leur ligue est rattachée pour se qualifier. 
Les premiers de chaque Ligue seront qualifiés hors quota pour la finale. 
Les quotas de chaque ½ finale sont fixés par un pourcentage national du nombre de licenciés par 
catégorie d’âge à l’année N-1. Ce pourcentage peut varier d’une catégorie à l’autre et d’une année sur 
l’autre. » 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité et elle sera : 

- retranscrite dans la Réglementation Sportive 2009-2010 
- présentée lors du Séminaire des Présidents de Ligues 
- présentée lors du colloque des CTL 

 
2. Proposition de modification de la Réglementation Sportive 2008-2009 
 
Le Président LESCURE rappelle que seules les remarques ou propositions relatives au projet de 
modification de la Réglementation Sportive formulées par écrit avant le 15 octobre sont discutées en 
séance puis soumises au vote. 
 
Les remarques ou propositions sont étudiées en séance, discutées et soumises au vote. 
 
Les textes sont amendés conformément aux décisions du Comité Directeur Fédéral. 
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La Réglementation Sportive 2009-2010 est adoptée et sera publiée sur notre site Internet avant 
l’ouverture de la nouvelle saison (rubrique « publications officielles »). 
 
 
3. Proposition de calendrier des Grandes Epreuves Fédérales 
 
Le projet de calendrier des Grandes Epreuves Fédérales n’est à ce jour pas finalisé, il sera présenté le 
04 novembre au CD pour adoption. 
 
 
4. Questions diverses 
 
 4.1. Demande de licence par Internet 
 
Alexandre PY souhaite avoir des informations sur la demande de licence par Internet. 
 
Le service de demande de licence a été temporairement fermé afin de permettre aux prestataires 
d’effectuer les corrections nécessaires pour résorber les bugs qui ont été identifiés. Une réouverture 
est prévue sous huit jours. 
 
 4.2. Division 2 de Duathlon 
 
Christophe LEGRAND propose que la F.F.TRI. communique rapidement auprès des clubs afin de les 
informer que la saison 2009-2010 est la dernière saison de D2 de Duathlon accessible en « accès 
libre ». L’an prochain, l’accès sera réservé à un nombre limité de clubs, comme en triathlon, et les 
clubs qui n’auraient pas participé au circuit de D2 de Duathlon lors de la saison 2009-2010 ne 
pourront prétendre y participer lors de la saison 2010-2011. 
 
Cette information sera communiquée sur le site fédéral ainsi que dans la prochaine newsletter. 
 
 
 
 

 
Le Président remercie les membres du Comité Directeur pour leur présence. 

 
 
 

Philippe LESCURE  
Président 

Patrick SOIN 
Secrétaire Général 

 



PV 05 du CD tél du 04 novembre 2009 

Comité Directeur téléphoné 4 novembre 2009 1 

COMITE DIRECTEUR FEDERAL TELEPHONE 
Mercredi 4 novembre 2009 

 
Présents  Jacky BAUDRAND, Emmanuel CHABANNES, Valérie DELAGRANGE-GAUTHIER, 

Guillaume FRITSCH, Frank GASQUET, Pascal GODEL, Cédric GOSSE, Gérald IACONO, 
Denis JAEGER, Jacques LAPARADE, Christophe LEGRAND, Philippe LESCURE, 
François LHUISSIER, Jean-Claude SABATHE, Dominique SAGARY, Bernard SAINT-
JEAN, Patrick SOIN, Grégory VINCENT. 
 

Excusés Elisabeth BARRAUD, Anne-Zélie BARTHOD, Frank BIGNET, Pierre BIGOT, Jean-Loup 
BOUCHARD, Jean Michel BUNIET, Isabelle CAMOUS, Liala FOUMANN, Dominique 
FRIZZA, Jean Marc GROSSETETE, Françoise HUOT JEANMAIRE, Philippe LANG, 
Michelle MONSERAT, Alexandre PY. 

***** 
Le Président Philippe LESCURE ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du Comité 
Directeur Fédéral (CDF). 
 
Le CDF est réuni pour la validation du calendrier des Grandes Epreuves 2010. Le quorum étant atteint, 
le vote pourra avoir lieu. 
 
Le Président LESCURE remercie Dominique SAGARY, la Commission Nationale des Grandes Epreuves 
ainsi que les salariés de la Fédération pour le travail accompli. 
 
Dominique SAGARY présente et commente le calendrier des Grandes Epreuves 2010. 
 
Il n’est pas précisé sur le document envoyé aux membres du BDF que le championnat d’Europe 
individuel de duathlon courte distance aura lieu à Nancy, le 1er et le 2 mai. Le document sera donc 
complété. 
 
Jean-Claude SABATHE souhaiterait que des épreuves soient programmées dans le sud, et annonce 
que dans sa ligue des organisateurs sont motivés pour se porter candidats à l’avenir. Dominique 
SAGARY précise qu’il y a à ce jour en effet peu d’épreuves dans le sud par manque de candidatures. 
 
Christophe LEGRAND annonce qu’il est possible que le championnat de France militaire de Triathlon 
n’ait pas lieu l’an prochain. Philippe LESCURE propose d’intervenir auprès du Général RENAUD. 
 
Pour conclure, Dominique SAGARY précise que ce calendrier a été compliqué à mettre en place, et 
qu’il toujours difficile d’avoir des certitudes de la part des organisateurs (implication des institutions, 
etc.). Il ajoute que pour la première année, il a également été compliqué de mettre en place les 
championnats de France de duathlon D1 et D2. 
 
Philippe LESCURE ajoute que les différents groupes de travail envisagent différentes évolutions 
(tarifaires, de communication…), de manière à ce que les labels soient plus attractifs. 
 
Le calendrier des Grandes Epreuves 2010 est adopté à l’unanimité.  
 

 
Le Président remercie les membres du Comité Directeur pour leur présence. 

Philippe LESCURE  
Président 

Patrick SOIN 
Secrétaire Général 

 

 
 


